
FRANÇAISE DE MÉCANIQUE
DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

ACCORD RELATIF A LA DIVERSITE ET A L'EGALITE
PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

ENTRE,

La société FRANÇAISE DE MÉCANIQUE, située Zone Industrielle, BP 50708 DOUVRIN, à HAISNES
(62090), représentée par M. Jean-Paul BIGOT, agissant en qualité de Chef du Département Ressources
Humaines ,

D'une part,

ET,

Les Organisations Syndicales signataires, représentées par leurs délégués syndicaux dûment habilités,

D'autre part,

II a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE :

L'intégration, l'évolution professionnelle et le recrutement de salariés bénéficiant de profils variés, tant en
termes de culture, de nationalité, de formation et d'expériences, constituent un axe fort de la politique sociale et
du développement de l'entreprise. Ainsi, la FRANÇAISE de MÉCANIQUE reconnaît dans la mixité et la
diversité professionnelle une source de complémentarité, d'équilibre social et d'efficacité économique.

Cela permet de s'entourer des meilleures compétences, participant ainsi à la réussite de l'entreprise et de faciliter
la confrontation d'idées et de perspectives nouvelles, renforçant ainsi la performance d'ensemble par de
meilleures décisions, une créativité accrue et une action plus efficace.

L'acceptation des différences renforce la cohésion sociale, la motivation et favorise l'intégration de tous.

L'égalité des chances et de traitement constitue un engagement conforme à la responsabilité sociale de

l'entreprise.

C'est ainsi que la Direction et les Organisations Syndicales ont engagé une réflexion visant à favoriser le

développement de l'emploi féminin, de la diversité et de l'égalité des chances.

Au-delà du respect des règles légales, la FRANÇAISE de MÉCANIQUE entend appliquer et promouvoir les

meilleures pratiques et lutter contre toutes les formes de racisme, de xénophobie et d'homophobie et, plus
généralement d'intolérance à l'égard des différences.

Afin de définir un dispositif efficace, les parties sont convenues d'un ensemble de mesures visant à prévenir, à

identifier et à proscrire tout traitement inégal, tant lors du recrutement que de la vie professionnelle.

En matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, quatre orientations fortes ont ainsi été

choisies :

renforcer la politique de mixité de l'emploi et de féminisation des recrutements;
garantir des niveaux de salaire entre les femmes et hommes équivalents ;

favoriser des parcours professionnels identiques avec les mêmes possibilités d'évolution;

accompagner la féminisation de l'emploi par l'amélioration des conditions de travail, l'adaptation des

structures de vie professionnelle et la formation.
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Le déploiement de cette politique générale nécessite une évolution des mentalités, des attitudes, des

comportements et des représentations socio-culturelles de tous les acteurs. Le présent accord a pour ambition
d'aider les salariés à travailler ensemble avec leurs différences, et de tendre à supprimer toutes les formes
d'inégalités constatées.

~ PARTIE I : LA DIVERSITE AU SEIN DE FRANÇAISE DE MÉCANIQUE

CHAPITRE 1 : Gérer la diversité dans la cohésion sociale.

Article 1-1 : Développer la diversité de l'emploi et des compétences.

Dans le cadre de la politique de recrutement, l'entreprise s'engage à intégrer des profils variés par l'expérience
professionnelle ou internationale, par la formation initiale, par les cultures, par les origines et les âges.

Les parties considèrent cette diversité comme un atout pour le développement de l'entreprise et reconnaissent
l'utilité sociale de pouvoir offrir des emplois à des personnes peu ou pas qualifiées.

Toutes les candidatures font l'objet d'une analyse approfondie, donnant lieu à différentes étapes de tests et
d'entretiens de sélection, afin de garantir l'égalité de traitement par une sélection fondée sur les compétences, la

qualification, les aptitudes et l'expérience requise.

Soucieuse de n'écarter aucun vivier de compétences, l'entreprise continue de diversifier ses canaux de

recrutements tels que les services publics de l'emploi, les annonces presse, les cabinets de recrutements, les

forums écoles, les partenariats avec les systèmes éducatifs, les candidatures spontanées...

Parallèlement, l'entreprise poursuivra sa démarche d'insertion de personnes en difficulté dans le cadre de

contrats existants, de stages, d'alternance ou d'apprentissage, pour le personnel peu qualifié.

L'intégration de diplômés de zones urbaines sensibles

Dans la mesure des possibilités d'embauché, l'entreprise s'efforcera de faciliter l'intégration de personnes
diplômées issues des zones urbaines sensibles.

Information interne sur les possibilités de mobilité

L'éventail de métiers de l'entreprise et de ses maisons mères doit permettre aux salariés de réelles possibilités
d'évolution professionnelle et de promotion sociale.

Les informations relatives à la mobilité doivent être ouvertes à tous, et ne doivent en aucun cas pâtir d'éventuels
réseaux informels pouvant exclure des candidats.

Des postes disponibles seront publiés sur l'intranet de l'Entreprise et par voie d'affichage.

Cette diffusion de l'information concourt à l'égalité des chances face à la mobilité et à la promotion sociale.

La formation tout au long de la vie professionnelle

La formation contribue au développement des compétences de chaque salarié et participe à l'évolution

professionnelle des meilleurs talents, en fonction des caractéristiques personnelles de chacun.

Dans ce cadre, le développement professionnel individualisé est facilité par la mise en uvre du droit individuel
à la formation (DIF).

En vue d'assurer le suivi des parcours professionnels, des actions de formation effectuées et des acquis de

l'expérience, l'entreprise mettra en uvre un passeport individuel de formation professionnelle.
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Article 1-2 : La diversité dans le management de l'entreprise

Un encadrement intermédiaire représentatif de la diversité de l'entreprise

L'encadrement intermédiaire doit refléter les différentes composantes et origines sociologiques des salariés de

l'entreprise. L'entreprise veillera à n'apporter aucune discrimination dans les plans de formation comme dans

les nominations en particuliers des pilotes, des responsables d'unités ou AM selon les secteurs et de toute
fonction à responsabilité.

La formation des managers

L'entreprise intégrera dans le parcours formatif des managers des modules de formation visant à mieux les

préparera l'écoute, à comprendre les aspirations des salariés,! gérer les différences et à encourager le dialogue
social.

Article 1.3 La diversité dans la cohésion sociale

Faire vivre la diversité dans l'entreprise nécessite de pouvoir parler ouvertement des différences. Celles-ci

peuvent créer des difficultés au quotidien. Pour les résoudre, il est indispensable d'oser aborder ouvertement le

sujet, et de progresser dans la connaissance et la compréhension des autres. C'est le rôle que se sont donnés au
niveau national, des associations ou des réseaux.

Ces associations existant au niveau national, ont des champs d'intervention différents de ceux des organisations
syndicales, sachant que dans l'entreprise, les syndicats et les instances élues représentent les salariés dans leur
ensemble.

Il n'appartient pas à l'entreprise d'instaurer, ni d'encourager de quelque manière que ce soit, le développement
de telles associations.

Par ailleurs, tout en respectant la liberté individuelle, il est rappelé que l'entreprise ne doit être le lieu d'aucun

prosélytisme, en particulier politique, religieux ou idéologique.

Enfin, l'entreprise introduira un module de formation sur le respect des règles de vie en commun (respect des

hommes, des cultures, de l'organisation du travail en équipes...) lors de la journée d'intégration de nouveaux
embauchés.

CHAPITRE 2 : Garantir l'égalité de traitement.

Article 2-1 : Engagements de la FRANÇAISE de MÉCANIQUE.

Par le présent accord, la FRANÇAISE de MÉCANIQUE réaffirme son attachement à la déclaration universelle
des droits de l'Homme, aux conventions de l'ONU de 1966 et 1971 sur l'élimination des discriminations

raciales, au pacte de l'ONU relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, aux conventions de

l'Organisation Internationale du Travail et son soutien au programme des Nations Unies en appliquant, partout
dans le monde, les neuf principes du pacte mondial (Global Compact).

Ces engagements constituent un acte fort de la FRANÇAISE de MÉCANIQUE dans le domaine de la

responsabilité sociale et en matière de développement durable. Les parties signataires reconnaissent utile de

poursuivre le dialogue, entre la direction et les organisations syndicales représentatives, dans la perspective d'un
travail commun.

Article 2-2 : Garantir l'égalité de traitement dans l'accès à l'emploi.

Des libellés de postes non discriminants

L'entreprise veillera à ce qu'aucune étape du processus de recrutement ne soit discriminatoire, notamment dans

les phases amont du processus, qui sont considérées comme particulièrement délicates.
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Ainsi les terminologies employées dans le libellé des annonces d'emploi ne comporteront aucun critère illicite ou
discriminatoire (mention sur le sexe, l'origine, l'âge,...) et resteront neutres dans la description du poste à

pourvoir.

La sensibilisation et la formation des recruteurs

Toutes les candidatures font l'objet d'une analyse approfondie, donnant lieu à différentes étapes de tests et

d'entretiens de sélection, pour évaluer les aptitudes intellectuelles et humaines des candidats, et n'opèrent la

sélection que sur des critères objectifs.

Une formation à la prévention des discriminations sera dispensée à l'ensemble des personnes en charge du

recrutement, afin de garantir leur objectivité et de lutter contre les préjugés et les biais d'interprétations, lors

d'entretien de pré-sélection.

La garantie de critères objectifs de recrutement

L'entreprise applique un mode de sélection évaluant objectivement les capacités des candidats à tenir les postes à

pourvoir, sur la base de critères tels que les compétences, l'expérience ou le comportement professionnel. Pour le

recrutement du personnel ouvrier, l'entreprise s'engage à utiliser, à chaque fois que cela est possible, la méthode

de recrutement par simulation (MRS), développée avec l'ANPE, pour permettre aux demandeurs d'emploi d'être
évalués sur leurs aptitudes, et pas seulement sur leurs diplômes ou expériences.

Les procédures de recrutement et leur suivi

Le service de recrutement doit veiller au respect de la non discrimination et de l'égalité des chances en

appliquant les dispositions légales et réglementaires liées à son activité (article Ll22-45 du code du travail,
article 225-1 du code pénal, dispositions de la CNIL).

Les informations collectées lors du processus de recrutement ne doivent comporter aucun commentaire
discriminant et ont pour seul objectif d'apprécier les aptitudes, les capacités et les compétences professionnelles
du candidat.

Chaque recruteur est tenu d'utiliser le support d'entretien de l'Entreprise, de le renseigner lui-même et de le

signer. Les notes manuscrites, prises lors de l'entretien, sont strictement personnelles et confidentielles. Elles
doivent être détruites après saisie des informations sur le fichier.

Les salariés en charge du recrutement sont soumis au secret professionnel, l'identité du candidat et toutes les

informations confidentielles le concernant ne peuvent être divulguées qu'avec son autorisation expresse. L'accès
à la base de données informatiques est strictement réglementé et limité aux professionnels en charge du

processus de recrutement de la personne concernée.

Le candidat a accès aux informations le concernant et peut demander la suppression de tout ou partie de ses

données personnelles.

Toute candidature sera examinée et fera l'objet d'une réponse systématique et motivée en cas de demande du

candidat.

Le recruteur possède également un rôle de sensibilisation auprès de la hiérarchie, lors de l'élaboration du cahier

des charges. Il doit identifier les critères discriminatoires d'ordre personnel et rappeler les règles en vigueur.

Un guide structurant les procédures de recrutement et leur traçabilité dès la réception du curriculum vitae sera

diffusé aux recruteurs. .';'

Un support de communication rappelant les engagements de l'entreprise en matière d'égalité de traitement et de

gestion de la diversité sera disponible au service du recrutement à disposition des candidats et des partenaires de

l'entreprise (ANPE, Education Nationale,...).
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Article 2-3 : Garantir l'égalité de traitement dans l'évolution professionnelle.

L.es critères d'évolution professionnelle

La FRANÇAISE de MÉCANIQUE rappelle que l'évolution professionnelle des salariés repose exclusivement
siir des critères objectifs, à savoir les compétences exercées, la performance et le comportement professionnel.

En effet, l'efficacité et la performance globale de l'entreprise nécessitent de faire émerger les meilleures

compétences pour occuper les postes à responsabilité. Dans ce cadre, des possibilités d'évolutions sont offertes à

tous sans distinction.

Un suivi statistique portant sur des caractéristiques individuelles identifiables et mesurables est déjà mis en

oeuvre au sein de l'entrepris r pour-les-augmeûtations individuelles et les promotions : il permet-de suivre lesindividuelles et les promotions : il permet-de suivre lessuivre les

pratiques d'augmentations individuelles et de promotions du personnel féminin, des seniors de plus de 50 ans,
des salariés n'ayant pas fait l'objet d'une mesure individuelle depuis plusieurs années ... Il sera étendu, pour ces

catégories identifiables, à l'accès à la formation. En fonction des résultats, des mesures seront engagées pour
corriger les inégalités éventuellement constatées.

La sensibilisation et la formation de la ligne hiérarchique

La ligne hiérarchique ainsi que les responsables ressources humaines recevront une sensibilisation à la

prévention des discriminations et à la gestion de la diversité, qui abordera ouvertement la question des

différences et des préjugés.

Il convient toutefois de distinguer de véritables discriminations avec des situations « de frustrations » dont la

genèse était souvent liée à un défaut de communication ou d'explications. A cet effet, il sera rappelé à tout
l'encadrement la nécessité, au cours des entretiens de progrès, de préciser clairement l'ensemble des éléments et
raisons objectifs d'une évolution, ou d'une non évolution professionnelle.

Article 2-4 : Mettre en uvre des structures de pilotage et de contrôle.

Les modes de recours internes

En cas de difficulté, outre le recours à la hiérarchie et au service de gestion des ressources humaines, les salariés

disposent de moyens d'action complémentaires. Ils peuvent saisir les institutions représentatives du personnel
ainsi que les instances extérieures en charge du règlement des litiges du travail (service public du contrôle du

travail, tribunaux,.. .)• .)•

De plus, il sera institué, au niveau de l'entreprise, un responsable de la diversité et de l'égalité professionnelle
rattaché au Département Ressources Humaines auquel les salariés pourront faire appel en cas de difficulté

d'interprétation ou d'application des présentes règles d'actions et de comportement. Il a été proposé de désigner
la personne en charge des méthodes RH.

Le règlement intérieur

Les pratiques discriminantes, les propos homophobes, xénophobes ou racistes sont proscrits et font l'objet de

sanctions. Ces sanctions, ainsi que toutes les considérations relatives à l'égalité de traitement des personnes,
seront intégrées dans le règlement intérieur.

De même, les règlements informatiques, que doit valider chaque utilisateur, mentionneront notamment
l'interdiction de se connecter à des sites xénophobes ou racistes, ou à utiliser des propos discriminants dans les

messageries. ";„

Observatoire de la diversité et de l'égalité

Les parties conviennent de la création d'un observatoire de la diversité au sein de l'entreprise constitué de deux

membres par organisation syndicale représentative au niveau de l'entreprise et signataire du présent accord.

Cet observatoire se réunira annuellement, afin d'analyser les résultats de l'ensemble des suivis statistiques, des

tests de processus de recrutement et des enquêtes menées en interne, mentionnés dans le présent accord. Les

ACCORD RELATIF A LA DIVERSITE ET A L'EGALITE
PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

5 sur 12

3*)F 2^r A* W>



différents partenariats passés entre l'entreprise et des partenaires institutionnels ou les services publics y seront

présentés, ainsi que les modules de formation initiés dans cet accord.

Il proposera si nécessaire de nouvelles actions complémentaires.
Cet observatoire sera également informé de l'évolution de la réglementation ou des recommandations de la

CNIL, relatives aux instruments de mesures statistiques de la diversité.

La possibilité de recueillir et de traiter des « données dites sensibles » permettrait de mettre en place des études

statistiques relatives à l'origine ou à l'appartenance (phénotype) et donc de définir des indicateurs de diversité,
établissant une meilleure photographie statistique de l'entreprise.

Afin de créer les conditions nécessaires à la compréhension des enjeux de la diversité, l'entreprise dispensera,
lors de l'entrée en vigueur de l'accord, une formation destinée aux membres de l'observatoire de la diversité.

CeModuB de foj^tiôlLTpjQrtërOîntrKa^ droit du

travail, sur les préjugés et sur la compréhension des différences culturelles et la manière de les prendre en

compte. Ce programme devra également permettre l'assimilation du contenu du présent accord.

Article 2-5 : Communiquer auprès de l'ensemble des salariés.

Les parties conviennent de diffuser largement le présent accord afin d'informer les salariés de l'existence d'une

politique d'égalité de traitement dans l'entreprise. Une synthèse des principaux points pourra être élaborée sous

forme de charte sur la diversité et l'égalité de traitement.

Tous les supports de communication, tels que les journaux d'entreprise, l'intranet de l'Entreprise, les panneaux
d'affichage, seront utilisés.

PARTIE II : L'EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES.

CHAPITRE 1 : Renforcer la politique de féminisation des recrutements et de mixité de l'emploi.

Article 1-1 : Féminisation et mixité des recrutements du personnel.

Une attention particulière sera portée à l'équilibre des recrutements entre les femmes et les hommes au niveau de

l'entreprise.

Ainsi pour chaque catégorie professionnelle, l'entreprise se fixe comme objectif, que la part des femmes parmi
les candidats retenus, reflète, à compétences, expériences et profils équivalents, celle relevée dans les

candidatures reçues. Cette disposition concerne également les contrats d'apprentissage qui, en vertu de l'accord

sur la formation tout au long de la vie professionnelle, passeront entre 2006 et 2009 de 45 à 70.

Toutefois, les caractéristiques de certains postes et métiers ouvriers ou de leurs cadres de travail doivent être

prises en compte.

Ainsi, il conviendra d'identifier les postes et métiers ouvriers encore mal adaptés au personnel féminin, mais

correspondant à une demande de ce personnel. Des actions seront conduites afin de féminiser des emplois ou des

métiers actuellement fortement masculinisés, mais également l'inverse. Ces actions seront définies après avoir

déterminé les conditions d'adaptation de ces postes à la mixité : aménagement des postes, solutions

ergonomiques, formations aux métiers techniques.

Article 1-2 : Coopération avec l'Education nationale et autres organismes éducatifs.

Des partenariats avec l'Education nationale, des associations et des organismes publics ou professionnels seront

recherchés, afin de former ou de qualifier des femmes aux métiers techniques de l'Automobile.

Ces coopérations sont destinées à encourager les jeunes filles et les jeunes femmes à rejoindre des études et des

filières techniques et scientifiques liées aux métiers de l'automobile. Elles viseront notamment à assurer la

promotion des métiers de l'automobile et des formations en alternance (apprentissage, contrats de

qualification...) et à mettre à disposition des offres de stage.
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Dans ce cadre, l'entreprise se fixe comme objectif d'accueillir, à un horizon de 3 ans, un niveau de 30% de

stagiaires femmes conventionnées.

Article 1-3 : Egalité dans les modes de sélection et de recrutement.

Le processus de recrutement est unique et se déroule exactement selon les mêmes conditions entre les hommes et

les femmes. Ce processus retient des critères de sélection identiques, car les parties considèrent que les femmes
et les hommes partagent et possèdent les mêmes types de compétences techniques et managériales.

Article 1-4 : Partenariat avec les agences d'intérim

Les agences d'intérim seront sensibilisées aux dispositions de l'accord sur la diversité et la mixité
professionnelle. En tant-qu'employeurr-ils-gardent-toute autonomie-dans leur processus-de-recrutement mars"toute autonomie-dans leur processus-de-recrutement mars"mars"
serontinvités à syengager âamWMë^"WîW^^V'éatTè^nsë^iilïsÀtncë.à syengager âamWMë^"WîW^^V'éatTè^nsë^iilïsÀtncë.âamWMë^"WîW^^V'éatTè^nsë^iilïsÀtncë.

CHAPITRE 2 : Garantir des niveaux de salaires femmes-hommes équivalents et favoriser des parcours
professionnels identiques avec les mêmes possibilités d'évolution.

Article 2-1 : Garantie de niveaux de salaire équivalents.

Afin d'assurer une équivalence de salaire entre les femmes et les hommes, la répartition des augmentations
individuelles sera équilibrée au niveau de l'entreprise. Cette comparaison fera l'objet d'un examen annuel avec
les partenaires sociaux et pourra donner lieu éventuellement à des rééquilibrages dans le temps si nécessaire.

Parallèlement, la FRANÇAISE de MÉCANIQUE veillera à ce que le flux promotionnel respecte, dans une
approche plurianmielle, la répartition femmes-hommes de la population d'origine.

Article 2-2 : Mixité des filières professionnelles et féminisation des postes actuellement masculinisés.

L'examen des rapports égalité femmes-hommes permettra de déterminer les types de poste ou les filières
fortement masculinisés. Une attention particulière sera apportée aux postes à responsabilité et aux filières les

plus évolutives.

A la suite de cet examen, des objectifs quantifiés et les moyens pour y parvenir seront définis.

Les plans d'actions s'appuieront sur la formation, la mobilité, l'orientation professionnelle, l'évolution des
métiers ainsi que l'adaptation des postes au personnel féminin.

Les parties conviennent d'augmenter le taux de féminisation des filières les plus évolutives. En effet, la vraie
mixité des emplois suppose que les femmes aient les mêmes parcours professionnels que les hommes, les mêmes

possibilités d'évolution, notamment dans l'accès aux postes à responsabilités.

Ainsi, les mêmes critères de détection des potentiels internes seront utilisés pour les femmes et pour les hommes.
Ils sont fondés exclusivement sur le seul exercice des compétences et donc de l'efficacité et la performance.

Les parties conviennent toutefois, qu'en l'absence d'embauché, il est difficile de développer le taux de

féminisation.

Lors de l'entretien annuel, le/la responsable hiérarchique et le ou la salarié(e) échangent sur les perspectives
d'évolution professionnelle et les mesures de formation nécessaires, en prenant eii.compte à la fois la demande

du/de la salarié(e). et les besoins du service.

A cette occasion, ils peuvent évoquer les questions pouvant apparaître afin de concilier vie familiale et vie

professionnelle et rechercher conjointement des solutions adaptées (notamment des aménagements du temps de

travail,...)
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Article 2-3 : Maternité

Les parties conviennent que le congé maternité est considéré comme du temps de travail effectif notamment
pour:

la détermination des droits liés à l'ancienneté ;

la répartition de l'intéressement et de la participation ;

le calcul des congés payés, du treizième mois, des primes, du DIF.

Par ailleurs, l'entreprise s'engage à ce qu'en matière d'évolution professionnelle, le congé de maternité soit sans
incidence sur le déroulement de carrière.

Ghaque-fenrnie-CQncemée^er^reeue-er^entretieri^aveG^on-yér
maternité, la ~

pënôtinê~TëslMi"~'d"éstiiSâlâirë~~3ës fiformàtiôns^g^rTéfaies adressées aux "salariés et pourraadressées aux "salariés et pourra
éventuellement bénéficier d'une formation de mise à niveau, si nécessaire.

A compter du début de 3 mois de grossesse, chaque femme concernée peut bénéficier d'une demi-heure de
réduction horaire quotidienne utilisable en fin de poste ou sous forme de deux pauses de 15mn. A la demande
des organisations syndicales, il sera admis que ces deux heures et demie de réduction d'horaire par semaine
puissent être prise en une fois sur la semaine considérée.

Il appartient à chaque salariée de définir avec son responsable les modalités concernant cette réduction d'horaire.

Chaque femme concernée bénéficiera également d'une autorisation d'absence pour se rendre aux examens
médicaux obligatoires pendant la durée de la grossesse mais également pour les suites de l'accouchement. Les
absences doivent être validées par une autorisation de sortie.

Les femmes travaillant de nuit peuvent bénéficier d'un poste en horaire de journée ou de doublage durant toute
la durée de la grossesse, ainsi que pendant la période du congé postnatal. Pour cela, il suffit d'en faire la
demande directement, ou par l'intermédiaire du médecin du travail. Cette affectation n'entraînera pas de baisse
de rémunération.

Si le médecin du travail l'estime nécessaire et dans la limite des capacités d'accueil, une place de parking pourra
être attribuée à toute femme enceinte. Le service de santé au travail sensibilise également les femmes concernées
aux précautions à prendre dans le cadre de leur activité professionnelle.

A la demande des organisations syndicales signataires, une plaquette sera mise à la disposition de chaque femme
enceinte au service médical, au service social et auprès de la fonction personnel.

Article 2-4 : Paternité

En cas de naissance ou d'adoption d'enfant, les pères qui le désirent, peuvent bénéficier d'un « congé de
paternité » dans les conditions fixées par la loi. Les textes prévoient en particulier une durée maximale de 11

jours calendaires consécutifs 18 jours en cas de naissances multiples-, à prendre dans les 4 mois suivant la
naissance.

Ce congé est indemnisé par la Sécurité Sociale, qui verse des indemnités journalières.

Lors de différentes réunions d'échanges et de négociation, la direction et les organisations syndicales ont
constaté qu'un écart de prise en charge existait tant pour des salaires supérieurs aû;plafond de la Sécurité Sociale,
que pour des salaires inférieurs à ce plafond. Cet «écart» existe avant précompte des contributions sociales et
impositions de toute nature, applicables aux dites indemnités et mises à la charge du salarié par la loi.

Afin d'offrir aux pères de meilleures conditions pour participer à la naissance et l'arrivée au foyer d'un nouvel
enfant, la direction et les organisations syndicales signataires sont convenues après négociation, du versement
d'une indemnité complémentaire.

Cette indemnité représentera la valeur d'1 j de salaire de base soit:
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